
BUREAU DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION LE COTENTIN
DÉCISION PRISE EN APPLICATION DES DISPOSITIONS DU CODE GÉNÉRAL

DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Réf - n° B028_2024

OBJET : Annulation des pénalités de retard

Exposé

Dans le cadre du projet de construction d’un Pôle Enfance Jeunesse sur la commune de
Montebourg, destiné à accueillir les enfants de moins de 4 ans (petite enfance), les 3 à 12
ans scolarisés (enfance) et les plus de 12 ans (jeunesse) pour le compte des 22 communes
du Pôle de Proximité de Montebourg, l’Agglomération du Cotentin a lancé une procédure
adaptée afin de conclure 12 marchés de travaux.

Dans le suivi opérationnel du chantier, des entreprises ont fait preuve de retard dans leurs
travaux, des pénalités ont de ce fait été appliquées conformément au cahier des clauses
administratives.

Cependant, l’entreprise DALMONT, titulaire du lot n°2 Charpente-bois pour un montant de
93 396,74 € HT et l’entreprise DELAUBERT, titulaire du lot 3 couverture pour un montant de
225 596,48 € HT, ont été constructives dans les échanges avec la maîtrise d’œuvre et la
maîtrise d’ouvrage et  se sont  mobilisées dans la  finalité du chantier  pour la  livraison de
l’équipement.

Décision

Aussi,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.5211-10,

Vu la délibération n°DEL2024_060 du 4 avril 2024 portant délégation de pouvoir du Conseil
au Bureau et au Président de la Communauté d’Agglomération du Cotentin - Modification
n°7,

Par ces motifs, le Bureau communautaire a délibéré pour :

(Pour : 25 - Contre : 0 - Abstention : 0)

- Autoriser l’exonération totale des pénalités pour les entreprises :
- DALMONT  à hauteur de 9 962,32 € HT,
- DELAUBERT à hauteur de 16 543,74 € HT,

- Dire que les crédits sont prévus au budget service commun,
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- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente décision,

- Dire que  la  présente  décision peut  faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

Le Président,

David MARGUERITTE
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